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Sport et service militaire

LE DÉVELOPPEMENT DE LA GYMNASTIQUE DANS L'ARMÉE ET

SON INFLUENCE SUR LE SPORT CIVIL ET MILIT VIRE.

Quand, en 1938, les écoles d'officiers furent centralisées,
l'occasion de cette réforme, à côté d'autres projets, suscita la
résolution d'organiser, dans ces écoles, renseignement du

sport et de la gymnastique, sur un pied tel qu'il pût servir
non seulement à la formation physique de nos aspirants,
mais encore qu'il pût devenir la base de cette discipline dans
tous nos cours et écoles, voire dans toute l'armée. A cet égard
le colonel Muelly, l'auteur du règlemen1" intitulé « la gymnastique

dans les Ecoles de recrues », venait, ce faisant, de nous
apporter une introduction des plus précieuses. Puis, tandis
que l'on poussait plus avant ce travail de préparation, se précisa

encore davantage l'intention de donner à l'ensemble de

cette instruction, le caractère d'une école élémentaire dont
l'influence s'étendrait encore à l'enseignement civil. On se

trouva confirmé dans cette opinion, principalement par le
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